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38E ASSEMBLÉE DES DÉLÉGUÉS DE LA FVA 
 

VENDREDI 26 FEVRIER 2010 À 19 H 30 
SALLE DE L’HÔTEL DE VILLE - MARTIGNY 

 
 
1. Ouverture de l’Assemblée Générale 
 
 Pierre-Michel Venetz ouvre la 38e Assemblée Générale de la Fédération Valaisanne d’Athlétisme (FVA) 

et remercie toutes les personnes présentes. 
 
 Le président relève la présence de : 

 - Monsieur Gaby Micheloud, représentant de Messieurs Claude Roch, Conseil d’Etat et Henri 
von Roten, chancelier d’Etat, 

 
- Monsieur Paul-Henri Saudan, conseiller, responsable des Sports de la ville de Martigny, 

 
- Monsieur Thierry Mayencourt, responsable de l’école pour artistes et sportifs à Martigny, 

 
 Celle de quatorze membres d'honneur suivants : 

 - Monsieur Jean-Victor Bagnoud 
 - Monsieur Dominique Favre 
 - Monsieur Alexandre Hasler 
 - Monsieur Jérôme Gaillard 
 - Monsieur Beat Lochmatter 
 - Monsieur Paul Morand 
 - Monsieur Daniel Pasche 
 - Madame Micheline Pralong 
 - Monsieur André Rouiller 
 - Monsieur Anton Sarbach 
 - Monsieur Stéphane Schweickhardt 
 - Monsieur Jean-Pierre Terrettaz 
 - Monsieur Pierre-Michel Venetz 
 - Monsieur Conrad Zengaffinen 
 
 ainsi que celle des clubs suivants : 

- SFG Conthey 
- CS 13 Etoiles 
- CABV Martigny 
- CM Monthey 
- TV Naters 

- SG St-Maurice 

- CA Sierre-DSG 
- CA Sion 
- CA Vétroz 
- LV Visp 
- CA Vouvry 
- LT Oberwallis 

- Les Trotteurs de Fully 
- SFG Collombey-Muraz 
- LSVO Oberwallis 
- Polysport Wallis 
 
 

 
 Sont excusés : 

 - Monsieur Claude Roch, président du Conseil d’Etat, 
 - Monsieur Gilbert Lorétan, président du Grand Conseil, 
 - Monsieur Henri von Roten, chancelier d’Etat, 
 - Monsieur Marc-Henri Favre, président de la Ville de Martigny, 
 - Monsieur Schnyder, directeur du Collège de Brigue, 
 - Monsieur Hansruedi Müller, président Swiss Athletics, 
 - Monsieur Ruedi Gloor, membre du comité central de Swiss Athletics, 
 - Madame M.-Madeleine Moix, présidente de l’AVGF, 
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Mesdames et Messieurs les membres d'honneur suivants : 
 Pierre-Alain Coquoz, SG St-Maurice – Walter Fink, CABV Martigny – Eric Fumeaux, SFG Ardon –  

Hervé Lattion, CA Sion – Christophe Rappaz, CABV Martigny – Jean-Pierre Strebel, CMC Aigle. 
  
 Mesdames et Messieurs les représentants des clubs : 
 Sarah Bruchez, SFG Amis-Gym Fully – Didier Comina, CA Sierre-DSG 
 
 Mesdames et Messieurs les athlètes et les dirigeants méritants : 
 Tarcis Ancay, CS 13 Etoiles – Thomas Delamorclaz club ? – Sébastien Epiney, CS 13 Etoiles – Simone 

Hammer, CA Vétroz – Christophe Normand, CA Vétroz – Thomas Perraudin, CABV Martigny – Clélia 
Reuse, CABV Martigny – Marie Salamin, CA Sion – Michael Studer, SC Visperterminen – Nathalie Duc, 
CA Vétroz – Didier Bonvin, CABV Martigny – Cédric Follin, CABV Martigny. 

 
 Messieurs les sponsors : 
 Cédric Tornay, délégué commercial des TMR - Pascal May, responsable marketing des TMR – Christian 

Blanc, représentant Texner, Serge Ramuz, directeur de Pétrole Distribution SA, Dominique Crettenand, 
Bike Evasion.  

 
 Clubs absents : 

- ES Ayent-Anzère 
- SFG Amis-Gym Fully 
- Runners-Club 2 Rives 

- ST St-Niklaus 
-  SC Visperterminen 
- STV Gampel 

- Verein Matterhorn 

 
 Le contrôle des présences est effectué. Pierre-Michel Venetz demande une minute de silence en 

mémoire de Frédéric Reynard (CS 13 Etoile) fondeur connu, renommé dans notre canton et dans toute 
la Suisse. Une pensée également pour les parents de membres de notre fédération qui ont quitté ce 
monde durant l’année écoulée. 

 
 Jean-Pierre Terrettaz, président du CABV Martigny, adresse un cordial salut à toutes les personnes 

présentes et se réjouit d’accueillir cette 38e Assemblée Générale à l’occasion du 40e anniversaire du 
CABV Martigny. De nombreuses manifestations sont prévues en cette année du jubilaire : Finale suisse 
de la Kids Cup, CSI multiples, Match des 6 cantons, Championnats valaisans par branches, Métronome et 
la 34e Corrida d’Octodure. 

 
2. Désignation des scrutateurs 
 
 Il est relevé, par la fiche des présences signée à l'entrée, la présence de 16 clubs sur 26. Ce qui 

représente : 
 69 voix de délégués 
 14 voix de membres d'honneur 
 
 La majorité requise pour les décisions est donc de 42. Pierre-Michel Venetz désigne Magali Zengaffinen 

et Laurent Rapillard qui officieront comme scrutateurs. 
 
 
3. Procès-verbal de la dernière assemblée 
 
 Le président relève que le procès-verbal est publié sur le site internet de la FVA, avec la possibilité 

d’effectuer des remarques écrites. Personne ne demande la lecture du procès-verbal de la dernière 
assemblée et celui-ci est approuvé à l'unanimité.  

 
 
4. Rapport du président et discussion sur les différents rapports techniques 
 
 Le président présente son rapport en relevant qu’il revient à l’athlétisme après une longue pause et se 

réjouit de collaborer avec les membres dirigeants et les athlètes des différents clubs valaisans 
d’athlétisme. Il passe en revue l’année 2009 :  
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Swiss Athletics (Fédération Suisse d’Athlétisme) 

Pierre-Michel Venetz relève qu’il est important de travailler et de collaborer avec Swiss Athletics (FSA). 
La ville de Zürich sera candidate pour les CE d’athlétisme en 2014. Le président recommande de 
soutenir cette candidature. Il rappelle que plusieurs athlètes valaisans ont représenté le canton en équipe 
suisse lors de rencontres internationales ou des divers championnats et s’en félicite. 

ARA (Association Romande d’Athlétisme) 

Pierre-Michel Venetz a participé à plusieurs séances dans la région d’Yverdon.  Plusieurs points ont été 
traités : calendriers, règlement, Centre sportif de l’UCI. Les présidents des ACA (Associations 
Cantonales d’Athlétisme) ont exigé la gestion des comptes de l’UCI. La perte de matériel a engendré 
des coûts excessifs.  

CoAVR (Communauté du Valais Romand) 

Pierre-Michel Venetz remercie de comité de la CoAVR pour l’excellent travail effectué tout au long de 
l’année 2009.  Il remercie François Roserens pour sa précieuse collaboration lors des championnats 
valaisans en salle et des championnats romands. Il remercie les entraîneurs des équipes de la CoAVR et 
relève la 2e place chez les U18M en concours multiples et les 2x 3e places chez les U14M et U14W en 
concours multiples. 

FVA (Fédération Valaisanne d’Athlétisme) 

Durant l’année 2009, Pierre-Michel Venetz a essayé de contacter tous les clubs valaisans, soit en 
participant aux assemblées générales des divers clubs, soit en fréquentant les manifestations organisées 
par différents clubs. Il est satisfait et remercie les clubs de la FVA qui s’investissent dans des 
organisations. 

Brochures 2009 : le « Rapport annuel » est sorti et la brochure « Bulletin info » paraîtra en mars 
prochain.  

Au niveau sportif, il relève les excellents résultats obtenus la saison dernière par les athlètes valaisans : 
participation aux championnats du Monde, participation aux championnats d’Europe, 35 médailles 
récoltées lors des championnats Suisses actifs et jeunesse. Cela fait particulièrement plaisir.  

Seul bémol : déception quant à la participation des athlètes valaisans lors du Match des 6 cantons et des 
CSI. Plusieurs athlètes refusent une sélection valaisanne ou trouvent des excuses pas très valables. Il 
souhaite plus d’engagement de nos jeunes lors de ces différentes rencontres en 2010.  

En conclusion, le président remercie chaleureusement les clubs, les clubs évents, les dirigeants, les moniteurs 
des cadres, les bénévoles, les sponsors, les membres du comité, ainsi que toutes les personnes présentes, pour 
leur écoute attentive de son rapport.  
 
Les rapports techniques des différents secteurs se trouvent dans le rapport annuel, envoyé par courrier postal 
dans les jours qui suivent l’AG. Pierre-Michel Venetz demande si l’assemblée souhaite la lecture de ces 
derniers. Les différents rapports sont acceptés à l’unanimité. Le président remercie les responsables des 
secteurs pour tout le travail qu’ils accomplissent durant l’année et pour l’excellente collaboration, soit : Daniel 
Pasche – secteur marche, Jean-Victor Bagnoud – secteur hors-stade, Jean-Pierre Terrettaz – secteur presse et 
communication.  
 
Pierre-Michel Venetz remercie les entraîneurs des cadres valaisans et leur remet un prix d’encouragement 
pour la suite. Il nomme pour le : 
- cadre de fond et demi-fond : Delphine Mabillard, Noémie Vouillamoz, 
- cadre de sprint et sauts : Nathalie Duc, Christian Perraudin, 
- cadre de lancers : Michaël Duc, Ralph Schnyder, Jonathan Lugon. 
 
Le président de la FVA passe la parole à Gaby Micheloud, chef du service J+S Valais. Celui-ci transmet les 
meilleures salutations du Conseil d’Etat et du Chancelier d’Etat et précise que c’est avec plaisir qu’il participe à 
cette assemblée. Il relève une diminution de 10 % d’activité J+S sur l’ensemble de la Suisse. Est-ce dû au 
nouveau système ? Il encourage les responsables des clubs à former de nouveaux moniteurs J+S lors du cours 
du mois d’août à Ovronnaz et rappelle qu’il existe une formation J+S Kids pour les 5-10 ans. Il remercie les 
experts athlétisme qui fonctionnent au sein de J+S et de la FVA, ainsi que les coachs J+S des différents clubs.  



 

Procès verbal de la 38e assemblée générale de la FVA – 26 février 2010 à Martigny 4. 

Gaby Micheloud relève la participation constante, chaque année, du fond du sport, qui verse plus de 110'000 
francs à la FVA. Le fond du sport apporte beaucoup d’argent aux associations. Les clubs peuvent aussi 
bénéficier de cette aide financière pour un apport spécifique, lors d’achat de matériel (FDS participe pour env. 
25 %) ou lors d’aménagement d’infrastructure (FDS participe pour 15 %). Il est obligatoire de formuler une 
demande écrite avant tout achat de matériel. Le fond du sport peut également intervenir au niveau inter-
cantonal ou régional. Pour plus d’info, Gaby Micheloud reste à disposition.  
Il précise que la presse valaisanne a relaté la création d’une commission de travail pour modifier la loi sur le 
sport. 
Gaby Micheloud félicite Pierre-Michel Venetz pour son engagement et sa précieuse collaboration avec le 
service J+S.  
 
Pierre-Michel Venetz remercie le service J+S ainsi que son personnel pour la mise à disposition des salles de 
gymnastique et l’infrastructure du Centre sportif d’Ovronnaz.  
 
 
5. Comptes 2009 et rapport des vérificateurs 
 
 Le président donne lecture des comptes 2009, d’où il ressort des recettes budgétisées pour 148'000 

francs et des recettes effectives de 152'226,60 francs. 
 
 Les dépenses sont réparties en plusieurs secteurs, qui donnent des dépenses budgétisées de 143'400 

francs et des dépenses réelles de 130'579,30 francs. 
  
Recettes 
  Budget Compte réel 

 - Subsides Fonds du Sport CHF 113'000.00 CHF 113’000.00 

 - Jeunesse & Sports CHF 3’000.00 CHF 2’553.00 

 - Cotisations clubs CHF 4'000.00 CHF 4'200.00 

 - Cotisations Coupe VS montagne CHF 3'000.00 CHF 2'200.00 

 - Licences CHF 1'500.00 CHF 2'270.00 

 - Dons – Sponsors CHF 10'000.00 CHF 12'901.00 

 - Participation athlètes (Camp Ovronnaz)  CHF 7'000.00 CHF 10'200.00 

 - Participation athlètes (Camp Vittel) CHF 6'000.00 CHF 4'250.00 

 - Intérêts bancaires - CCP CHF 500.00 CHF 652.60 
 
 - Total CHF 148’000.00 CHF 152’226.60 
 
 Dépenses 
  Budget Compte réel 

 - Formation CHF 65'900.00 CHF 67’’707.65 

 - Soutien aux manifestations CHF 32'000.00 CHF 28'326.50 

 - Reconnaissance & relations publiques CHF 20'200.00 CHF 17'337.00 

 - Administration – Gestion CHF 25'300.00 CHF 17'208.15 
 
 - Total CHF 143'400.00 CHF 130'579.30 
 
 Bénéfice net de la saison 2009 : CHF 21'647,30. 
 
 La fortune de la FVA au 31.12.2009 s’élève donc à 207'592 francs.  
 
 Vincent Bessard, caissier du CABV Martigny a procédé à la vérification des comptes. Absent, il est 

remplacé par Pierre-André Ramuz, qui donne lecture du rapport des vérificateurs de comptes et 
demande à l’assemblée de donner décharge au comité de la FVA. Les comptes sont acceptés à 
l’unanimité par l’assemblée. 
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Le président a la joie de récompenser 14 athlètes masculins et 11 athlètes féminines de « référence » pour la 
saison 2009, à savoir : 
 
Chez les garçons : Tarcis Ancay – CS 13 Etoiles, Flavien Antille – CABV Martigny, Thomas Baeriswyl – CA 

Vétroz, Luis Branco – CABV Martigny, César Costa – CABV Martigny, Sébastien Epiney 
– CS 13 Etoiles, Loann Gabioud – CABV Martigny, Xavier Moulin – CABV Martigny, 
Georges Volery – CABV Martigny, Augustin Salamin – CS 13 Etoiles, David Salamin – CS 
13 Etoiles, Robert Udriot – CS 13 Etoiles, Maxime Zermatten – CA Sion, Bruno 
Grandjean – CM Monthey.  

 
Chez les filles :  Tania Délèze – CA Sion, Catherine Fournier – CA Sion, Gaëlle Fumeaux – CA Sion, 

Samantha Medina – CA Vouvry, Cendrine Monnet – CA Sion, Sylvie Monnet – CA Sion, 
Florence Paccolat – CABV Martigny, Florence Peguiron– CA Sion, Clélia Reuse – CABV 
Martigny, Daisy Roux – CA Sion, Noémie Vouillamoz – CA Vétroz. 

 
 
6. Budget 2010 
 
 Le président présente le budget pour l’année 2010. Celui-ci laisse apparaître les chiffres suivants : 
 
 Recettes prévues : CHF 146’200.00 
 
 Dépenses prévues : 

 - Formation CHF 63’900.00 

 - Soutien aux manifestations CHF 33’500.00 

 - Reconnaissances et relations publiques CHF 20’500.00 

 - Administration et gestion CHF 16’500.00 
 

Total des dépenses CHF 134'400.00 
 
 Bénéfice prévu  CHF 11’800.00 
 
 
 
7. Team jeunesse 
 
 Après la séance de dissolution, en novembre 2008, de la communauté du Team jeunesse, cette entité est 

maintenant parfaitement intégrée dans la Fédération Valaisanne d’Athlétisme. 
 
 Conrad Zengaffinen, entraîneur responsable, relève que le team se porte bien. Les jeunes sélectionnés 

s’entraînent régulièrement dans un bon état d’esprit et cela fait plaisir. Les huit journées d’entraînements 
hivernaux se sont déroulées au Centre sportif d’Ovronnaz. Il remercie Fabienne Zengaffinen, Gabriel 
Pozzi et Pascal. Miéville pour leur précieuse collaboration. 

 
 En 2009, le camp d’entraînement s’est déroulé à Macolin durant la période de Carnaval. Plusieurs 

athlètes suisses de haut niveau s’entraînaient en même temps que les jeunes valaisans. La collaboration et 
les échanges furent très intéressants pour nos jeunes pousses. 

 
 Engagé au CA Sion en qualité de responsable technique, Conrad Zengaffinen a démissionné en fin 

d’année 2009. Il a trouvé trois jeunes motivés à reprendre les rennes de ce team, soit Boris et Magali 
Zengaffinen ainsi que Pierre Saillen. Il relève l’entraînement de qualité qui est donné par ces derniers et 
les encourage à continuer. 

 Conrad Zengaffinen remercie Pierre-Michel Venetz d’avoir remis sur pied les cadres valaisans.  
 Pierre-Michel Venetz remercie Conrad Zengaffinen, ainsi que ses aides, pour la qualité du travail exécuté 

durant plusieurs années.  
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 Christiane Fumeaux donne connaissance du nombre de mérites or, argent et bronze obtenus par les 
jeunes des différents clubs et relève la diminution enregistrée par rapport à 2008. Elle distribuera les 
mérites aux chefs techniques des clubs concernés en fin d’assemblée. 

 
 2007 2008 2009 
Insignes d’or 23 13 18 
Insignes d’argent 32 25 14 
Insignes de bronze 28 32 28 
Totaux 83 70 60 

  

 Les noms des jeunes distingués se trouvent dans la brochure info 2009. 
 
 Un prix particulier est remis aux meilleurs valaisannes et valaisans dans les catégories suivantes : 
 
 Les vainqueurs : 
 
 Cadettes B Bonvin Sabine CA Sion 3'435 pts 
 Ecolières A Salamin Marie CA Sion 2'943 pts 
 Ecolières B Favre Marion CA Sierre-DSG 2’049 pts 
 
 Cadets B Hasler Robin CA Vouvry 3’582 pts 
 Ecoliers A Kone Adama SFG Conthey 2’668 pts 
 Ecoliers B Schnydrig Aaron LV Visp 1’687 pts 
 
 
8. Approbation du programme d’activités 2010 
 
 Les calendriers 2010 des manifestations sur piste et hors stade sont présentés via un beamer. Le 

calendrier de la Coupe valaisanne de montagne sera présenté par René Pletschet au point 11 de l’ordre 
du jour. Il est rappelé que l’attribution des compétitions sur piste a été discutée lors de l’assemblée des 
présidents et chefs techniques du mois d’octobre 2009. Elle ne soulève pas de remarque particulière et 
est approuvée à l’unanimité par les personnes présentes. 

 
 
9. Démissions et admissions 
 
 Le président a n’a reçu aucune démission du club à ce jour.  
 
 Pierre-Michel Venetz remercie Christiane Fumeaux, qui assume le poste de responsable cantonale des 

mérites jeunesse depuis plusieurs années et lui remet un cadeau en guise de remerciement. 
 
 Pierre-Michel Venetz remercie Alexis Antille qui, après une année seulement de fonctionnement, dois 

quitter le poste de responsable cantonal de l’Athletic Cup pour des raisons professionnelles. En guise de 
remerciement, le président lui remet un cadeau et lui souhaite bon vent pour ses futures activités. 

 
 Pierre-Michel Venetz soumet ces démissions à l’approbation des participants et demande à l’AG de lui 

donner toute latitude pour remplacer ces personnes au plus vite.  
 
 
10. Distinctions et mérites 
 
 Pierre-Michel Venetz remet un mérite spécial à deux athlètes en fin de carrière sur évènement. Il appelle 

Thomas Baeriswyl, CA Vétroz, ancien lanceur de marteau et Maxime Zermatten, CA Sion, ancien 
coureur de demi-fond. 

 Jean-Victor Bagnoud remet les prix aux trois premières valaisannes et trois premiers valaisans du 
marathon et du semi-marathon.  
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11. Coupe valaisanne de la montagne 2010 
 
 La parole est donnée à René Pletschet, qui présente de façon détaillée, à l’aide du beamer, la coupe 

valaisanne de la montagne. Il traite des points suivants : situation 2009, à l’aide d’un graphique, évolution 
de 2005 à 2009, et présente les trois nouveautés relatives au règlement 2010, ainsi que les nouveaux 
clubs qui organiseront une manche de la Coupe valaisanne de la montagne : HC Portes du Soleil – La 
Monthey d’Illiez, Ski-club Sembrancher - Le droit du Catogne, Trail-Verbier – La Travesée : Certaines 
courses seront remises sur pied : Sommer Gommerlauf et Internationales Gondo Events. Un prix est 
distribué aux cinq premiers de chaque catégorie : hommes et femmes.  

 Pierre-Michel Venetz remercie René Pletschet pour sa présentation et le précieux travail de classement 
et de statistiques qu’il accompli pour la Coupe valaisanne de la montagne durant toute l’année.  

 
 
12. Divers 
  

 Pierre-Michel Venetz présente et relève le travail accompli par Stéphane Schweickhardt (ancien 
président de la FVA). Il le propose comme nouveau membre d’honneur de la FVA. Cette nomination est 
acceptée par acclamation. 

 Pierre-Michel Venetz donne la parole au responsable des Sports de la Ville de Martigny, Paul-André 
Saudan, lequel adresse le salut de la municipalité. Il remercie les entraîneurs, les dirigeants et les athlètes, 
qui font vivre l’athlétisme au niveau valaisan et souhaite une bon quarantième anniversaire au CABV 
Martigny. Il invite toutes les personnes présentes à partager le verre de l’amitié, offert par la Ville de 
Martigny. 

 Thierry Mayencourt, responsable de l’école pour artistes et sportifs de Martigny, félicite la FVA pour son 
engagement et encourage les athlètes à venir plus nombreux prendre des informations auprès de l’école 
citée ci-dessus. Ces dernières années, très peu d’athlètes ont profité de cette offre exceptionnelle.  

 Michaël Duc propose de donner une orientation technique à la fédération ; une personne qui ferait le 
lien entre la FVA et l’école pour sportif. Il propose de trouver un chef technique pour la FVA, qui 
donnerai la ligne à suivre. Pierre-Michel Venetz accepte cette proposition et en discutera lors d’une 
table ronde organisée avec les divers entraîneurs des cadres.  

 Pierre-Michel Venetz remercie le TV Naters, qui a repris au pied levé l’organisation du cross de la 
Tournée cantonale, et se réjouis de rejoindre Naters pour l’Assemblée générale 2010, qui s’y déroulera 
vers la mi-mars.  

 
 
13. Clôture de l’assemblée et agape 
 

 Cette belle assemblée, avec 91  personnes présentes, se termine vers 21h45. 

 Pierre-Michel Venetz remercie tous les participants et les convie à une agape offerte par la Commune de 
Martigny et la FVA. La soirée se poursuivra avec les discussions et le partage d'amitié de la famille de 
l'athlétisme. 

 
 Vétroz, le 15 juillet 2010 
 
  Pour la FVA 
  La secrétaire : 
 

  Balbine Miserez 
 
 
Va à tous les clubs valaisans, aux  
membres du comité et aux invités 


